
GROUPE SAINTE ANNE ORDRE INFIRMIER 2008
FICHE DECLARATION DE CANDIDATURE DDASS CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX

ORDRE DES INFIRMIERS
Election des conseillers départementaux

FICHE TECHNIQUE SUR LA

DECLARATION DE CANDIDATURE

A ADRESSER A LA DDASS DE VOTRE DEPARTEMENT par lettre recommandée
Avec ACCUSE DE RECEPTION

ou à DEPOSER A LA DDASS contre un récépissé
Avant le 10 MARS 2008 à 16H

CONDITION POUR ETRE CANDIDAT
Etre enregistre au répertoire ADELI

depuis au moins 3 ANS (soit à la date du 24 avril 2005)

La déclaration de candidature doit mentionner
-les noms,
-le prénom usuel
-les titres,
-l’adresse professionnelle,
-la date de naissance,
-le mode d’exercice (public, prive, libéral)
-elle doit être signée

On peut joindre à la déclaration une profession de foi

La profession de foi, est obligatoirement :
-rédigée en français,
-en noir et blanc,
-sur une page qui ne peut dépasser le format 210 X 297 mm

Elle est consacrée :
-à la présentation du candidat au nom duquel elle est diffusée
-et à des questions entrant dans le champ de compétences de l’ordre


